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Du maternel au secondaire,
les enseignants passeront par l'unif

••• Accord gouvernemental st.lr le décret réformant
la formation initiale des enseignants,
••• Dorénavant, ce sera au minimum 4 ans, y compris
pour les instituteurs en maternelle.

Pas d'amélioration ~ubiil:an-
tit!U~ de !lotre symème
educatif - donc des résul-

tats de nos élèves - sans nne nou-
velle ambition pour la fonnation
dl"li enseiguanb. Ce po~u1at, au
cœur de nombreuses etudes
,.aentifiqucs, figure ~alement
pamlÏ les " condition.- indispen-
;;ables •• il. la mise en œuvre du
Padepnurun enSf'ignl'm~ntd'e~-
l'ellenre. C'~:rt ég111('ment çe p-os-
mlllt qui a amené delL,{gouverne-
ments PS-CDII SUIT'Cssifil iL pré-
parer une des rétomlcs !es plus
fondamentales dans le lit'cteUI:
llne retonte complète d!"la forma-
tion initiale des enseignants.
Après des ('cntaines d'heutes de
concertations l''t négrn.iatiuns. Je
ministre Man:ourt dépose cette
;;emaine sur la table des porle-
nll:~ntaires "le» décret att~ndu
par tout un secteur.

1QUotite settians malt. un seul
m~·t1er, Pour l'heure. l"institu-

teur maternt'\ ~nscigne en mater-
Delle, ('institut!:UI primaire cn
primaire. le régent dans le set'on-
daire infériellf et le titulaire d'un
mas ter univerllitaire dans Il' se-
condaire sup~ri!"Ur. Demain. cm
VII relever ]10' nheau général et imi-
tituer un «master en enseigne-
ment •• développant des COÜlpé-
œll[~eset d~ ~'Ontellus rommuru;
et permettant de passer outre les
clnisonnemellh. actuels. En pra-
tique toutefois. au-delà d'une so-
lide assise comnlUlle,le décœt rl'-
eonnaît deux spécificitês du mé-
tier : il adapte la tormatiun au ni-
veau d'ensei~lement et tient
eompte des disciplines il ensei-
gner.

En dair.lïnstituteur part~t'm
une même base avec les profes·
seuts du secomlaÏr" (formatiOIl
didactiqul:' et pOOà!{owql1e, re-
chcn:he en éducation ... ) mais hé-
rlèficiera d'Un cursus multidill-i-
plimtift> par rapport au:'\: profes-
seurs du sernndairT davantage
spécialisés dan.~ unt' discipliut'
(les math.~.les sciences. ..).

2 On êlMait la clatse d'ige,
. Avec une fomlatlon tr-adui-
sam mieux l'exercice d'un même
métier. on peut se pt:rmettrc

d'élargir elcle rec{)u\Ti.-le~ classes
d'âge :tw;qudles pnUITllllts'adres-
ser les futurs enseignants. Le dé-
eret née en réalité quatre sec-
tiOll.~,La première couvre l',,,nsei-
Wlernent m,ltemel jllSqu'à la
deu..-.;ième primaiœ (nn décloi-
sonne dOI1C' maternel et primaire),
L.I section 2 s'étend dl' la trui-
sième maternelle à la sixième pri-
maire (voire jusqu'à la deu.••iè-me
seeondairesi 1•. nOllvel enseil\flant
a pris la peine de faire UIl!' année
de spédali&ation da.m UlJe disci-
pline). Les diplümès de la sec-
tion ,1 !"n5elgnl'["(lllt depuis la dn-
quième primaire jus.qu'a la troi-
sième secondaire (et jusqu'à la
quatrième t'n ca.~ de master de
spéciali~àtion). Enfin, les emcl-
gnants de ln section 4 travaille-
ront 3ve(' les élè\'e!'o de la troisième
fi la sixième st'eoudaire,

Comme par it' passé. on
COlJserve la spécilLlisation croÏà-
sante des formations: les sections
let 2 préparent à enseigner tOLIte!'
les disciplines. la section 3 permet
d't'flsei~t'r ulle tamilIe de disci-
plines (par t'xemple «fran~'ais et
laugue-s aucielmes », " mathéma-
tiques et techllolOKies », " éduca-
tion physique et éducation i\ la
santé "",), Enfin.lasœtion.j, pré-
pare, dans la majorité des cas, il
enllCigner une- seule lÎisciJllil1t'
dans laquelle le futur enseignant a
acquis des ronrullsslUlccSI [klin-
tues,

3 LatOl'll1ltion en pratique. Puur
I~ section,.; t, 2 et 3, le djieIl't

prémit nne tomlation en
40 ans/HO crédits (2 années dt'
bac et deux année:'! de ma.,>ter)_
Elle débouche sur lm ma.ster en
enseignement et donne llL'Cès il
lille l'inquÏemc ann€c tacultative
(60 credits) de ~'Pécialisation cen-
t1'ée soit sur line cli'l-l:ipline parti-
culière, soit sur un approfondiss,t'-
ment pffill,~oJÇique, soit sur]a)lOS-

sibilité d'ensei~er t'TI immersion
linguistique.

L'accès à la sedÎnn 4 ~1 JHlS-

sibk soit via un TI12Ster en ensei-
gnement dt'!1 annéel>f:300 crédits
(l'aduel mastcr à finalité didac-
tique ciblant une discipline parti-
('ulih-e), soit ,ia, un ma..~teTen

~gatil)n de l'enseignement SE'-
l'Oudaire sllpélieur (l'aduelle
agr~J:\ation qui l'omplÈ'te un mll./l-

ter classique et qui passera de:1O à
l'îü crédits!.

4 Lu Instits • l'uniwl'Slté.
. Reste il. implénu:!lltt'T le tuut
dws le pa)'l>age de l'enseignement
supérieur francophone. Sur CI'

point, la formation initial!:' ya
vivre une petite rh:ulution : la fo-r-
mation exclusive en haute kole
pI1ur I!"~iu!otitutl'llTS et régent.s est
termine!". Tout comme d'ailleurs
la fOmiationexdusive à l'uni ••..ersi·
té pour Il'S professeurs du seron-
daire supérieur, Dorena~·aLlt.tout
èe petit mond" va devoir se parler

et oq~aniser en ['ornmun tOllS ll'S

cUrBUS,Avec totltefois une nuance
de taille en tonction du \}1JC
d'etude.'.Ainsi.lcs bacs (deux pre-
mièr~ années) des sections 1.1et
•• sem nt prioritairemcllt OI'galli-
sés en hautes écoles ou en écoles
supérieures de;>;arts (1!iO ('œdib
chez eUes et 30 il l'université), Le
lllaster dl:' ces sections st' partage-
ra 50/50 entre les Ulles et les
autres, Mème chose pour !es mas-
teI's de spécialisation, La loKÏ-qu!"

s'inVerse pour la section 4: Il'S
universités re!>temm réfèrentl.'S et
prendrout à!t'urcmugt' L'es:s;entiel
de la formation mais 1c-5 bautes
{-cules apporteront leur e:"1Jertise
pid~0fiÏquc pu exemple. 1èch-
uiquement. on parle dl:'« c:odiplô-
lllatioD •. Tous les master~ en en-
seignement llorteront un double
cachet: université et haute école
(ou t>l"Ole supéricUl't'- des art~).On
se souvient que cette collabora-
tion l:'ntre univerliité~ et hautes

écoles a fllit l"objet d'incessants
palabre-~sur fund de lu~ques phi-
hwphiques. Au bout d~ comptl:.
le gouvem/'m~nt a tranch,;: tout
le monde pourra ('lxIiplômer avec
tout le mllnd~. Pour autant -
l'Ares et le gouvern{)moot y veille-
ront - qUf" tout cela reste marqué
du sceau du hon sens.

La premit'rt" rentree dans ce
nlluveau l'é~me est progrlilllITlée
pour Sl'ptembre 2020, •

RICIURGl2AFJ
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Réforme ~::::J
de la formation initiale ~
des enseignants
Section1 240 crédits = 4 ans

Sechon2 240 crédits = 4 ans
+

Spécialisationdisciplinaire 60 crédits= 1an

Section3 240 crédits= 4 ans
+

Spécialisationdisciplinaire 60 crédits= 1an

SectIon4 300 crédits= 5ans

AgrégationCABS) 60 crédits= 1an
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Possibilitésd'enseigner

Marcourt « Pour que la formation ne se fasse
plus par dépit mais bien par vocation»

D'ici quelques semaines - en
principe - le parlement de

la Fédération Wallonie-Brmœlles
devrait approuver un des décrets
les plus importants de la législa-
ture. À la manœuvre, Jean-
Claude Marcourt, ministre de
l'Enseignement supérieur (PS).
L'accouchement en gouverne-
ment a été laborielLx mais il
confie le bébé aux parlemen-
taires avec le sentiment du de-
voir accompli.

Deulllégislatures pour faire
atterrir ce dossier, c'est long.,.
On parle ç/fectivement de ce dos-
sier depuis très longtemps, de-
PUÜI notamment qu'en 2011 une
étude de l'université Saint-Lmlis
a montré qu'un réajustement du
système ne sujfirait pas à at-

teindre l'objectif, mais qu'il fal-
lait e1Z'visager une njonte com-
plète de la ./onnaiion initiale. À
partir de là, 011 a miR en place un
procesS11..çcollaboratifpour a.ç,so-
cier tous les opérateurs. Le but e,çi
désofflwi,ç de con,~idérer le métier
d'en.~eignant comme unique avec

l'l'pendant des facetteR particu-
lières liée., à l'âge. NOll,Ç voulon$
line formation moins cloisonnée.
C'est en soi !lne petite révolution.
L'étanchéité entre nit'eau.:l' d'en-
8eignement qui caractérise au-
jourd'hui notre sy.~Œme pose en
d'fet c!eux problèmes: d'une part,
i! ne prépare pas le,çfutu'/'s ensei-
gnant., mlJ:' hm/utions apportées
par le dic7'et Titres et Foneti01lB et
diwtl'e part, il s'acl'ompagne à
chaque tran.l·ilion de ruptures

./hrte.ç et de tata' de redoublement

L'autre révolution, c'est un pas-
sage à l'université pour tous ..•
C'esl e.ruet pour le" instituteurs et
les régents qui étaient jusqu'ici

forméN en halltes écoles, avec au
passage l'ajout d'une année.
Mais c'est vrai a11..~sidans luutre
.~en.ç: un pas,mge en haute école
ou en école supérieure deil arts
pour tous ceU,T qui étaient Ju.,-
quïci fornu!., Ci1:clusivemen t à
tuniversité. La volonté est de
faire collaborer tout le monde
afin de renforcer les poùzt.s forts
des uns et de8 autres.
Avec quels objectifs?
Tout d'abord llne meilleure maî-
trise de la langue française par
t011..9les OZ"eib'7zunt.,. C'e.~t une
ch,lde la rÉussite scolaire, un le-

Test de français
obligatoire
Priorité des priorités: améliorer
la connaissance de la langue
française. Dans ce but, l'accès à
la formation d'enseignant sera
conditionné à la présentation
d'un test diagnostic de maîtrise
du francais. Un éventuel échec
ne pourra pas empêcher un
étudiant à s'engager dans le
parcours de formation. Par
contre, en cas de nouvel éçhec à
la fin du premier quadrimestre
de la première année, il se verra
contraint d'alléger provisoire-
ment son programme d'études
pour y intégrer des crédits de
remédiation, Cette mesure s'ap-
plique également aux étudiants
qui s'engagent dans la formation
d'enseignant au deuxième cycle
ou en agrégation.

Quel salaire?
L'allongement de la formation

pour les actuels instituteurs et
régents amènera-t-il une revalo-
risation salariale? Sur le prin-
cipe, c'est oui. Sur les montants,
tout reste à négocier avec les
organisations syndicales. On se
souvient à ce sujet que le mi"
nistre Marcourt faisait des pro-
jections optimistes (surcoût de
152 millions) alors que d'autres
comme le Segec brandissaient
un supplément impayable de
plus d'un milliard en 2060.
Après d'âpres discussions, les
partenaires du gouvernement
restent prudents et ne pro-
mettent rien: « Afin de garantir la
soutenabilité de cette réforme
fondamentale dans Je cadre bud-
gétaire de la Fédérat;on Wallonie-
Bruxelles, il est convenu que le
barème à créer pour les futurs
détenteurs d'un master en section
1,2 et 3 sera un barème 301 bis,
qui tiendra compte de la soutena-
billté financière de la Fédération

vier de taille pour rendre notl'e
enseignement plus ejJicace et plus
juste. NOUB faisons également le
pari de reT!.!ol't'crla compéteTlce
des en.~eignants dans une série de
domaines essentiel~ : par
e~œmple approfondir cerlains
champs de connaissances tels qW!
la remédiation, la détection des
troubles de l'apprentissage.l'éva-
!ZwtioTl ,/ormative. les inégalités
.mciOl'ulturelles et de gOITe...
Nous voulons qu'il.~ (ll'quièrent
des ,sm'où's hautement spéâali-
sésnéccssaires au dét'eloppement
d'unI? pensée originale et de 'l'l'-

cherche. Et puis, SUl'/out. llOUS ne
t'oulolls plus que les études d'en-
seigm:mt ,~echoisi.~sellt pal' dépit
maü bien par vocation. _

Propos recueillis par
E.B,

Wallonie-Bruxelles. Ce barème
sera négocié lors d'un prochain
accord sectoriel. » Par ailleurs, ils
précisent que « le barème 501 ne
sera octroyé aux détenteurs d'un
master de spécialisation qu'après
une période d'expérience utile dans
l'enseignement d'une durée mini-
male de 3 ans (... ). /J en ira de
même dès l'entrée en vigueur du
décret pour les membres du per-
sonnel s'inscrivant dans Je master
complémentaire en sciences de
l'éducation ».

Maîtres de stage
Le décret revient sur la fonction
de maître de stage (les ensei-
gnants qui accueillent des étu-
diants dans leur classe). Il pro-
pose notamment une formation
(facultative) de dix crédits dé-
boucha nt su l' un « certificat en
encadrement de stage ».

E.B.
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